
Projet de construction d’une école primaire  
à l’Île des Sœurs 

 
Présenté par Michel Coté, ing MBA 

Juin 2013 



Présentation 

�  Michel Côté  ing. MBA 

GESTION DE CONSTRUCTION 

�  FORMATION PROFESSIONNELLE 
○  MBA, Administration des affaires, École des Hautes Études Commerciales, Montréal, 

Canada, 1999 
○  B.Sc., Génie civil - Structures, Université Laval, Ste Foy, Canada, 1984 

�  RÉSUMÉ DE CARRIÈRE 
○  Vingt-huit ans dans le domaine de la construction, dont vingt ans en gestion de projet. 

Compétences reconnues en planification, en contrôle des coûts et en gestion de 
chantier.  

○  Propriétaire d’une firme de gestion de projet,  
○  Vice-président (Construction) du chef de file québécois dans le secteur des 

résidences pour personnes âgées.  
○  Acteur clé dans le projet d’aménagement résidentiel Versant Soleil de Mont-

Tremblant.  
○  Participation à des études de faisabilité pour des projets d’agrandissement de quatre 

alumineries majeures au Québec. 



Objectif du présent mémoire 
L’objectif de ce mémoire est de dresser un 
parallèle entre le plan d’urbanisme de la Ville de 
Montréal et son application par les autorités de la 
Ville de Verdun 
 
En effet, des incohérences significatives sont en 
voie d’être concrétisées dans le cas où le projet de 
construction de l’école primaire à l’Ile des Sœurs 
dans le triangle du Parc de la Fontaine venait à se 
réaliser. 
 
Les pages suivantes en font la démonstration 



La Ville de Montréal s’est donné un plan 
d’urbanisme issu de la consultation publique 

Le plan d’urbanisme a été préparé suite à des nombreuses consultations 
avec les intervenants du milieu : les conclusions et plans de mise en œuvre 
sont donc issus d’un consensus 



La réhabilitation des sites contaminés 
pour favoriser un environnement sain 

Le plan d’urbanisme met l’accent sur une 
gestion optimale des ressources et une 
réhabilitation des sols 

Le triangle du parc de la fontaine n’est 
supposément pas contaminé 

Le site Archambault doit être revitalisé et 
s’inscrit dans la politique de réhabilitation des 
sites contaminés 



La diminution des îlots de chaleur pour 
favoriser un aménagement sain 

Le plan d’urbanisme soutient d’abord, 
des mesures pour assurer un 
aménagement sain en réduisant les 
surfaces minérales 
 



Le triangle du Parc de la Fontaine est situé 
dans un secteur déjà établi et protégé 

Le site Archambault est situé dans un secteur à construire 
 



Les parcs et les lieux publics améliorent la 
qualité des milieux de vie existants 

Selon le plan d’urbanisme de la Ville de 
Montréal, permettre l’accès à des espaces 
verts contribue à enrichir la qualité de 
l’environnement urbain 
 
 Les parcs et les lieux publics répondent 
aux besoins de tous les groupes d’âge 



La réhabilitation des sites contaminés fait parti 
des objectifs de la Ville de Montréal 

La réhabilitation du site Archambault cadre 
parfaitement avec le programme de la Ville de 
Montréal 



Les programmes de réhabilitation des sites 
contaminés peuvent bénéficier d’une aide financière 
gouvernementale 

Le coûts de décontamination pourraient être 
amoindris en maximisant l’aide des 
gouvernements déjà prévue à cette fin  



Les programmes de réhabilitation des sites contaminés peuvent 
bénéficier d’une aide financière gouvernementale (suite) 

Le gouvernement encouragerait la 
réhabilitation des sites contaminés par le 
biais de la mise en place de nouveaux 
mécanismes 



Le Parc de la Lafontaine : un rôle structurant dans la 
planification du milieu de vie des résidents de l’Île des Sœurs 

Le triangle du Parc de la Fontaine a, et 
continuera à avoir un rôle structurant dans 
notre milieu de vie 



Le plan d’urbanisme entend renforcer la 
contribution des parcs-nature 

Le plan d’urbanisme confirme la vocation 
des parcs comme lieux de détente 
 
Le remplacement d’un parc par une cour 
d’école asphaltée va à l’encontre du projet 
de « Réseau des grands parcs » 
 
 



Le triangle du Parc de la Fontaine est déjà un 
espace vert contrairement au Lot Archambault 

site Archambault 
Le triangle du 
parc de la 
Fontaine 



Un des moyens de mise en œuvre du plan : planter 
des arbres ! 

La « politique de l’arbre » prône la 
plantation d’arbres de façon prioritaire 
dans les secteurs résidentiels 



Un objectif spécifique pour l’Île des Sœurs : améliorer et 
mettre en valeur son caractère champêtre  

•  Le plan prévoit un objectif spécifiquement 
pour l’Île des Sœurs : il faut planifier, 
aménager les espaces verts, les parcs et 
les voies de promenade au fur et à mesure 
que le développement se concrétise 

  
•  Le projet d’école dans le Parc de la 

Fontaine va à l’encontre de cette 
orientation 



Une orientation claire : l’accroissement du réseau 
des parcs de voisinage   

•  Le plan recommande de : 

•  poursuivre l’application des 
programmes annuels d’amélioration 
des parcs, de réaménagement des 
parcs anciens et de création de 
nouveaux parcs 

 
•  poursuivre l’acquisition de terrains à 

des fins de parc  



L’aménagement des espaces verts publics pour enrichir les 
milieux de vie 

•  Le plan d’urbanisme de Montréal a 
même prévu des « dispositions sur les 
arbres » pour contribuer au 
verdissement du territoire 



La conservation au-delà des 
préoccupations d’ordre réglementaire 

Les notions de conservation et de 
valorisation doivent être intégrées à 
l’ensemble des interventions 
d’aménagement urbain, et ce, même au-
delà des strictes préoccupations d’ordre 
réglementaire 



Le site actuel du Parc de la Fontaine, déjà 
prodigué « zone d’intérêt » 

Le triangle du Parc de 
la Fontaine est situé 
dans une zone 
d’intérêt 

Le Lot Archambault est 
situé dans une zone 
non classée 



L’engagement de la Ville de Montréal à sauvegarder et à 
protéger le patrimoine naturel est clairement stipulé 

La Ville s’est engagée à: 
 
1.  promouvoir la participation publique 
2.  garantir le caractère crédible 
3.  sauvegarder et protéger le patrimoine 

naturel 
4.  promouvoir le développement durable 



Les alternatives : des sites davantage propices au 
développement sont encore disponibles sur l’Île 

Secteur propice au 
développement 
intégrant les 
éléments du milieu 
naturel  



Le Parc de la Lafontaine : un site à faible densité qui ne justifie pas l’implantation 
d’une école, alors que d’autres emplacements  dont celui autour du Lot 
Archambault  sont identifiés comme plus propices 

Faible densité 

Haute densité 



Étant donné les orientations suivantes : 

�  Environnement sain 
�  La Ville favorise la réhabilitation des sols 

�  Aménagement sain 
�  La Ville soutient des mesures qui réduisent les surfaces minérales 

�  Secteur établi 
�  La Ville protège les secteurs établis comme le parc de la Fontaine 

�  Développement durable 
�  La Ville favorise l’accès à des espaces verts 

�  Réhabilitation des sites contaminés 
�  La Ville favorise la réhabilitation des sols 

�  Valorisation des espaces verts 
�  La Ville favorise la valorisation des espaces verts 
�  Qu’une cour d’école n’est pas un espace vert 

�  Conservation et valorisation 
�  Le Parc de la Fontaine représente un source de verdure à valoriser 

�  Développement durable 
�  Le site Archambault est situé dans une zone en développement 



Il est recommandé que : 
�  les orientations du plan d’urbanisme de la Ville de Montréal soient 

respectées 
�  l’espace vert compris à l’intérieur de l’ensemble du parc de la 

Fontaine, soit protégé 
�  le projet de construction d’une école à l’intérieur du triangle du parc de 

la Fontaine soit abandonné 
�  des sites alternatifs soient considérés et que des études SÉRIEUSES 

sont amorcées pour évaluer la faisabilité  
�  des études de circulation et de caractérisation soient effectués 

professionnellement par des entreprises compétentes et crédibles 
afin de pouvoir démarrer le projet sur un site alternatif 

�  la mise en branle du projet de construction d’une école sur un site 
alternatif s’amorce le plus rapidement possible afin de permettre aux 
enfants de bénéficier d’un milieu sain et sécuritaire 

�  de cesser de se buter sur un projet non-conforme et controversé qui 
sème la division au sein de la population 




